Évaluation de l’UE 4.6

Réussir son projet professionnel

L’objectif de cette évaluation est de préparer l’étudiant à l’épreuve 4 du CAPES où une présentation de 5 min de son parcours est attendue. 
L’oral doit mettre en évidence les éléments de son parcours et les expériences qui l'ont conduit à se présenter au concours en valorisant notamment ses travaux de recherche, les enseignements suivis, les stages, l'engagement associatif ou les périodes de formation à l'étranger. 
En tant qu’évaluation intégrée au parcours de formation, il est attendu de l’étudiant qu’il s’appuie sur au moins 3 compétences du référentiel du master (2019).

Passation : 5 min d’exposé suivies de 10 min d’entretien
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Critères d’évaluation :  
· Appui sur le référentiel  /3 

· Qualités réflexives, analyse /8

· Qualité de la langue : précision du vocabulaire, syntaxe, diction (rythme, articulation), clarté du propos  / 5

· Capacité à communiquer avec le jury (prise en compte des remarques et questions) /4 
Mercredi 13  mai :   Jury : E. Munn

	ALEXANDRE
	Dina
	14h

	EL MAJRESSI
	Nawelle
	14h20

	HABIMANA
	Hervé
	14h40

	HASHATEL
	Kenza
	15h

	HENNERON
	Sarah
	15h20

	LANSON
	Maxime
	15h40

	MUNICH 
	Maëlys
	16h

	OLIVEIRA NEVES
	Lara
	16h20

	PILCH
	Laura
	16h40



